
Municipalité de Notre Dame-des-Neiges 
Objet : Séance ordinaire, le lundi 16 janvier 2023 à 19h30 

Au Centre communautaire, 17, rue de l’Église, Notre-Dame-des-Neiges 
Projet d’ordre du jour  

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX  

2.1 Séance ordinaire du 12 décembre 2022 et séance extraordinaire du 19 décembre 2022 
3. FINANCES ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 

3.1 Déboursés du mois de décembre 2022  
3.2  Dépôt de la liste préliminaires des ventes pour taxes  
3.3  Annulation des pénalités et intérêts au matricule 0131-38-1438 
3.4  Dépôt du rapport de gestion contractuel pour les contrats de 25 000$ et plus  

4. DOSSIERS ADMINISTRATION  
4.1 Adoption du règlement no 491 concernant les séances du conseil et abrogeant les règlements nos 

258 et 291 
4.2 Adoption du Règlement no 492 imposant le taux de taxes foncières et les compensations exigées 

pour les services d’aqueduc, d’égout et de matières résiduelles pour l’exercice financier 2023  
4.3 Étude d’opportunité pour un regroupement de la Ville de Trois-Pistoles avec la Municipalité de 

Notre-Dame-des-Neiges (*résolution non-conforme de décembre à renvoyer au MAMH) 
4.4  Création du comité MADA et Voisins solidaires (*nouveau dossier) 
4.5 Avis de motion du Règlement no 495 décrétant la citation de la Riveraine, bâtiment situé au 10, 

rue de l’Église, à Notre-Dame-des-Neiges et mandatement du Conseil consultatif d’urbanisme 
en tant que Conseil local du patrimoine  

5. VOIRIE 
5.1 Dépôt de la programmation TECQ no 6 affectant les sommes résiduelles au projet de réfection 

d’une partie de la route du Sault  
6. DOSSIERS CITOYENS ET ORGANISMES PUBLICS  

6.1  Offre de vente d’une descente à la mer dans le secteur de la grève Leclerc pour un accès public  
6.2 Demande d’appui pour la bonification du programme Explore auprès de l’école d’immersion  
6.3 Demande de contribution pour le bal des finissants 2022  
6.4 Demande de dons Chevaliers de Colomb  

7. PÉRIODE DE QUESTIONS 
8. LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

Levée à _______ heure _______ minute(s).  


